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DELIBERATION N° 21/145 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LES RÉTROCESSION ET CESSION DES PARCELLES C 956 ET
C 960 APPARTENANT À LA COLLECTIVITÉ DE CORSE SUR LA COMMUNE

D'OLETTA 
 

CHÌ APPROVA E RITRUCESSIONE È VENDITA DI E PARCELLE C 956 È C 960 DI
A CULLETTIVITÀ DI CORSICA NANTU À U TERRITORIU DI A CUMUNA

D’OLETTA
_____

REUNION DU 28 MAI 2021

L'an deux mille vingt et un, le vingt huit mai,  la commission permanente,
convoquée le  20  mai  2021,  s'est  réunie  sous  la  présidence  de  Mme  Mattea
CASALTA, Vice-Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,
Muriel FAGNI, Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Rosa PROSPERI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
M. Pierre POLI à Mme Mattea CASALTA
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
M. Jean-Guy TALAMONI à Mme Mattea CASALTA
M. Petr'Antone TOMASI à Mme Rosa PROSPERI
M. Hyacinthe VANNI à Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS

ETAIT ABSENTE  :  Mme 

Isabelle FELICIAGGI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment son article L. 4221-4,

VU l’article L. 421-1 du Code de l’expropriation relatif au droit de rétrocession, 

VU le  Code général de la propriété des personnes publiques et notamment
l’article L. 2141-1 relatif au déclassement du domaine public, 
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VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l’état  d’urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2020-1257  du  14  octobre  2020  déclarant  l’état  d’urgence
sanitaire,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire et notamment son article 28,

VU le  Plan d’Aménagement et  de Développement Durable de la Corse,  et
notamment le livret IV obligations réglementaires,

VU la  délibération  n°  18/191  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
28 juin 2018 approuvant la délégation générale accordée à des conseillers
exécutifs aux fins de signature d’actes passés en la forme administrative, 

VU la  délibération  n°  20/127  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
24  septembre  2020  approuvant  la  prorogation  de  la  délégation  de
l’Assemblée de Corse à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

VU le  courrier  de  l’Office  d’Equipement  Hydraulique  de  la  Corse  du
13 juin 2018 favorable à la cession,

VU le courrier du demandeur,

VU l’estimation de France Domaine du 8 avril 2021,

VU le plan de situation et les photos du terrain,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (14) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Muriel  FAGNI,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine
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NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, Pierre POLI, Rosa
PROSPERI, Jean-Guy TALAMONI, Petr’Antone TOMASI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE la rétrocession de la parcelle cadastrée C 956 au regard du
droit de rétrocession de l’acquéreur, ainsi que la cession de la parcelle cadastrée
C 960 au vu de la proximité de son exploitation agricole avec ladite parcelle, d’une
contenance respective de 9 372 m² et de 6 501 m² au prix de 0,45 €/m² tel qu’estimé
par France Domaine, situées sur le territoire de la commune d’Oletta et appartenant
au domaine public de la Collectivité de Corse.

ARTICLE 2 :

AUTORISE  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  l’acte
notarié  si  l’acte  passé  en  la  forme administrative  n’est  pas  réalisable,  ainsi  que
l’arrête de déclassement et l’arrêté préalable au titre de recette correspondant.

ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 28 mai 2021

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2021/229/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 28 MAI 2021 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

RITRUCESSIONE È VENDITA DI E PARCELLE C 956 È C
960 DI A CULLETIVITÀ DI CORSICA NANTU À U

TERRITORIU DI A CUMUNA D'OLETTA 
 

RÉTROCESSION ET CESSION DES PARCELLES C 956 ET C
960 APPARTENANT À LA COLLECTIVITÉ DE CORSE SUR

LA COMMUNE D'OLETTA

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission du Développement Economique, du Numérique, de 
l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La Collectivité de Corse a été saisie par un viticulteur afin d’acquérir deux parcelles
cadastrées C 956 et C 960, propriétés de la Collectivité de Corse, sises aux lieux-dits
« Padula et Parata » sur le territoire de la commune d’Oletta.

Cette  demande  a  reçu  un  avis  favorable  des  services  de  l’Office  d’Equipement
Hydraulique de la Corse, lesquels précisent qu’elles ne présentent plus aucun intérêt
à être conservées. 

Pour rappel, ces terrains ont fait l’objet d’une procédure d’expropriation rendue par
ordonnance de M. le Juge de l’Expropriation en date du 9 septembre 1991 au profit
de  l’Office  d’Equipement  Hydraulique  de  la  Corse  (OEHC),  en  vue  de  travaux
d’aménagement du lac artificiel de Padula dans la plaine d’Oletta.

Cependant,  ces  emprises  n’ont  pas  été  utilisées  pour  la  réalisation  de l’ouvrage
public, et en application de l’article L 421-1 du code de l’expropriation ce viticulteur
ancien propriétaire dispose d’un droit de rétrocession qui lui confère la priorité pour
l’acquisition de la parcelle C 956.
  
En ce qui  concerne la  parcelle C 960,  les ayants droit  des  anciens propriétaires
décédés, prioritaires pour l’acquisition de ce bien, n’ont pas donné suite aux courriers
transmis par l’Administration, ce qui vaut refus de leur part. 

En conséquence, en raison de la proximité de  son exploitation agricole avec ladite
parcelle,  le demandeur est  également prioritaire pour acquérir ce bien aux fins de
valorisation de son domaine.

France Domaine, service de la Direction Générale des Finances Publiques, a évalué
ces emprises à 0,45 €/m², soit une somme respective de 4 217,40 € pour la parcelle 
C 956 d’une contenance de 9 372 m², et de 2 925,45 € pour la parcelle C 960 d’une
contenance de 6 501 m².

Ainsi, le montant global de ces acquisitions s’élève à 7 142,85 €, arrondi à 7 143 €.

La cession se concrétisera par un acte passé en la forme administrative signé par
Mme Lauda Guidicelli,  habilitée par délibération n° 18/191 AC de l’Assemblée de
Corse du 28 juin 2018, ou par acte notarié en cas de difficultés particulières, aux frais
de l’acquéreur.

S’agissant de parcelles faisant partie du domaine public de la Collectivité de Corse,
ces emprises feront l’objet d’un arrêté de déclassement.
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En conclusion, je vous propose :

- D’APPROUVER  la  cession  de  la parcelle  cadastrée  C  956  au  profit  du
demandeur  au regard de son droit  de rétrocession ainsi  que la cession de la
parcelle cadastrée C 960 au vu de la proximité de son exploitation agricole avec
ladite parcelle, d’une contenance respective de 9 372 m² et de 6 501 m² au prix
de 0,45 €/m² tel  qu’estimé par France Domaine, situées sur le territoire de la
commune d’Oletta et appartenant au domaine public de la Collectivité de Corse.

- DE  M’AUTORISER  à  signer  l’acte  notarié  si  l’acte  rédigé  en  la  forme
administrative n’est pas réalisable ainsi que l’arrêté de déclassement et l’arrêté
préalable au titre de recette correspondant. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques
de Haute-Corse

Pôle d’évaluation domaniale

Square Saint Victor  CS 50110

20291 BASTIA CEDEX

mél. :  ddfip2b.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le    

Le  Directeur  départemental  des  Finances
publiques de Haute-Corse

à

Monsieur le Président de la Collectivité de 
Corse
Direction de la structuration du réseau
Rond-point du Maréchal Leclerc
20405 BASTIA CEDEX

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Eliane Tardi

téléphone : 04 95 32 88 21
courriel : eliane.tardi  @dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS:
Réf LIDO/OSE : 2021-2B185-28819

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : Terrains

Adresse du bien : Padula OLETTA

Département : Haute-Corse

Valeur vénale : SEPT MILLE CENT QUARANTE TROIS EUROS (7 143 €)

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée s’écarter de
cette valeur.
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1 - SERVICE CONSULTANT

Collectivité de Corse

affaire suivie par : Josiane Ottavi-Bremaud

2 - DATE

de consultation : 08/04/2021

de réception : 08/04/2021

de visite : pas de visite effectuée

de dossier en état : 08/04/2021

3 - OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Cession

4 - DESCRIPTION DU BIEN

Référence cadastrale : C 956 – 960

Terrains en friche d’une superficie totale de 15 873 m²

5 – SITUATION JURIDIQUE

Bien évalué libre de toute occupation.

6 - URBANISME – RÉSEAUX

RNU

7 - DATE DE RÉFÉRENCE

Évaluation à la date actuelle.

8 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

- Par comparaison.
La valeur vénale est fixée à SEPT MILLE CENT QUARANTE TROIS EUROS (7 143 €)

9 - DURÉE DE VALIDITÉ

Un an



10 - OBSERVATIONS

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme,
de plomb ou de pollution des sols.

La présente estimation est réalisée sur la base des éléments en possession du service à la date
du présent avis.

Une  nouvelle  consultation  du  Pôle  d’évaluation  domaniale  serait  nécessaire  si  l’opération
n’était pas réalisée dans le délai  ci-dessus ou si les règles d’urbanisme ou les conditions du
projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur départemental des Finances
publiques

et par délégation,

Eliane Tardi
Inspectrice

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de  rectification,  prévu  par  la  loi  n° 78-17  modifiée  relative  à  l’informatique,  aux  fichiers  et  aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.







COLLECTIVITE DE CORSE                                          CULLETTIVITÀ DI CORSICA
 Conseil Exécutif                                   Cunsigliu Esecutivu

Arrêté n°         du
PORTANT DECLASSEMENT AUX FINS DE CESSION 

 DES PARCELLES CADASTREES C 956 et C 960 
ISSUES DU DOMAINE PUBLIC ET  

SITUEES SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE D’OLETTA 

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

VU     le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II - Livre IV - IVème 
partie, et notamment les articles L. 4421-1 à L. 4425-9 relatifs à la 
Collectivité de Corse,

VU     le Code général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment 
l’article L. 2141-1 relatif au déclassement d’un bien du domaine public plus 
affecté à un service public,

 
VU     la délibération n° 21/          CP de la Commission Permanente du 28 mai 

2021 approuvant le déclassement aux fins de cession des parcelles C 956 
et C 960, d’une contenance respective de 9 372 m² et de 6 501 m², 
appartenant au domaine public et situées sur le territoire de la commune 
d’OLETTA.

                         
Sur   proposition de Mme la Directrice Générale des Services de la Collectivité 

de Corse,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

Est approuvé le déclassement aux fins de cession de deux parcelles 
cadastrées C 956 et C 960, d’’une surface totale respective de 9 372 m² et de                            
6 501 m², situées sur la commune d’OLETTA, au prix de 0,45 €/m²soit un montant 
global de 7 142,85 € arrondi à 7 143 €, tel qu’estimé par France Domaine.

ARTICLE 2 :

Mme la Directrice Générale des Services est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la Collectivité 
de Corse.

                                          BASTIA, le 

Le Président du Conseil exécutif de Corse,


